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Extrait de la délibération affiché le 10 mars 2020. 
 
L’an deux mille vingt, le deux mars à dix-huit heures trente par suite de la convocation de Monsieur 
le Maire en date du 24 février, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des Délibérations, sous la 
présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 
 
Etaient présents 
Daniel FIDELIN, Gilbert FOURNIER, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Dominique THINNES, Jean-Luc 
GONFROY, Virginie LAMBERT, Emmanuel DELINEAU, Patricia DUVAL, Marie-Paule DESHAYES, 
Alexandre MORA (présent à partir de la délibération n°36), Pascal LEFEBVRE, Jean-Pierre QUEMION, 
Estelle FERRON, Gérard DELAHAYS, Hélène SAMPIC, Sophie CAPELLE, Stéphanie ONFROY, Juliette 
LOZACH, Jérôme DUBOST, Martine LESAUVAGE, Fabienne MALANDAIN, Nada AFIOUNI (pouvoir à 
Jérôme DUBOST à partir de la délibération n°35), Damien GUILLARD, Gilles BELLIERE, Aurélien 
LECACHEUR, Gilles LEBRETON. 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Alexandre MORA donne pouvoir à Gilbert FOURNIER 
Liliane HIPPERT donne pouvoir à Laurent GILLE 
Corinne LEVILLAIN donne pouvoir à Patricia DUVAL 
Nada AFIOUNI donne pouvoir à Jérôme DUBOST (à partir de la délibération n°35) 
 
Absents 
Frédéric PATROIS 
Karine LOUISET 
Franck DORAY 
Frédéric LE CAM 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 
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2020.03/40 

ACTION SOCIALE – VILLE AIDANTE ALZHEIMER - CHARTE TRIPARTITE ASSOCIATION FRANCE 
ALZHEIMER 76/CCAS/VILLE– SIGNATURE – AUTORISATION 
 
Mr Daniel FIDELIN, Maire. – La Municipalité mène une politique volontariste quant à l’inclusion des 
publics fragiles et vulnérables et particulièrement des personnes en situation de perte d’autonomie 
ou en situation de handicap.  
Cette politique est mise en œuvre par les Services municipaux et par le CCAS en lien avec leurs 
partenaires et notamment avec l’Association France Alzheimer 76 dont le siège social est situé au 
Havre, rue Madame Lafayette.  

Créée en 1993, France Alzheimer 76 est une association de type Loi 1901, d’accompagnement des 
personnes atteintes d’une maladie d’Alzheimer ou d’une maladie apparentée et de leur famille. Elle 
est membre de l’Union Nationale France Alzheimer, réseau de proximité composé de 100 
associations départementales au service des familles.  

Depuis 2013, elle est devenue association départementale et dispose d’antennes sur l’ensemble du 
département. Elle est, depuis juillet 2008, agréée par Direction Régionale des Affaires Sanitaires et 
Sociales pour la représentation des usagers de santé dans les instances hospitalières ou de santé 
publique. 

Dans une optique d’accompagnement des malades et de leurs proches aidants mais également 
d’amélioration du service public rendu aux personnes vulnérables, l’Association France Alzheimer 76, 
le CCAS et la Ville de Montivilliers souhaitent signer la charte Ville Aidante Alzheimer.  

Cette charte permettra, d’une part, une meilleure visibilité quant à l’intervention possible de la 
Municipalité et d’autre part permettra de mettre en œuvre des actions à destination des malades, de 
leurs aidants et/ou leurs proches sur le territoire, en vue d’une meilleure inclusion. 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le budget primitif de l’exercice 2020 ; 

VU la convention générale signée entre l’Association des Maires de France et l’Union Nationale 
France Alzheimer et maladies apparentées ; 

 

CONSIDERANT 

- La politique municipale menée à destination des publics vulnérables et notamment des 
publics en perte d’autonomie et/ou en situation de handicap 

- L’intérêt de rendre lisible l’intervention de la Municipalité auprès des malades d’Alzheimer, 
de leurs aidants et de leurs proches 

- La compétence et les actions proposées par l’Association France Alzheimer 76, 

 



VU le rapport de Monsieur le Maire  

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

 De signer la charte tripartite Ville Aidante Alzheimer entre le CCAS, la Ville et l’Association 
France Alzheimer 76.  

 
 

Sans incidence financière. 

 

 

ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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